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La révision du Plan d’Occupation des Sols 
(POS), valant élaboration du Plan Local d’Ur-
banisme de la commune de Maurs a été ap-
prouvée par délibération du conseil municipal 
en date du 21 décembre 2012. Depuis cette 
date, le PLU a fait l’objet d’une modification 
simplifiée, approuvée en le 06 juin 2013, modi-
fiant une erreur matérielle. L’erreur concernait 
la réglementation de la zone UL correspondant 
au centre de vacances, situé sur le secteur 
nord de la commune de Maurs : le centre était 
classé en zone UL et ULi sur les documents 
graphiques du PLU, tandis que la réglementa-
tion s’y rapportant était affectée, dans le règle-
ment, à une zone UT.

Deux procédures sont actuellement en cours :

Une modification simplifiée permettant 
la réalisation d’une infrastructure spor-
tive communautaire. Actuellement, le 
PLU classe le secteur zone à urbaniser 
(AUb). Au regard du projet défini, il est 
nécessaire de modifier : l’Orientation 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) de la zone AUb de Le Fau et le 
règlement écrit.
Une révision allégée permettant l’exten-
sion du site de la déchetterie du «Puech», 
pour l’exploitation d’une Installation de 
Stockage de Déchets Inertes (ISDI) sur 
les parcelles n°B-1256 et B-1259.

•

•

Préambule

A l’initiative de M. le Président, la Communauté 
de Communes de la Châtaigneraie Cantalien-
ne, a décidé de procéder à une troisième modi-
fication simplifiée de son PLU. Celle-ci permet-
tra de modifier l’Orientation d’Aménagement et 
de Programmation « Le Conte » (non adaptée 
à l’aménagement du secteur) et de  supprimer 
l’emplacement réservé n°4 (le projet de créa-
tion de voirie n’ayant que très peu de chance 
d’aboutir).

NB : L’arrêté préfectoral du 03 octobre 2016 
a porté fusion, au 1er janvier 2017, des qua-
tre communautés de communes (Cère et 
Rance en Châtaigneraie, du Pays de Maurs, 
du Pays de Montsalvy et Entre deux Lacs) 
en une seule communauté de communes 
dénommée Communauté de Communes de 
la Châtaigneraie Cantalienne.
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La Modification siMpLifiée

La procédure de modification simplifiée est ré-
gie par les articles suivants du Code de l’Urba-
nisme:

Article L153-45
Dans les autres cas que ceux mentionnés à l’article 
L. 153-41, et dans le cas des majorations des droits à 
construire prévus à l’article L. 151-28, la modification 
peut, à l’initiative du président de l’établissement public 
de coopération intercommunale ou du maire, être effec-
tuée selon une procédure simplifiée. Il en est de même 
lorsque le projet de modification a uniquement pour objet 
la rectification d’une erreur matérielle.

Article L153-46
Le plan local d’urbanisme peut faire l’objet d’une modifi-
cation simplifiée afin de supprimer le dépassement prévu 
au 3° de l’article L. 151-28 dans des secteurs limités, 
sous réserve d’une justification spéciale motivée par la 
protection du patrimoine bâti, des paysages ou des pers-
pectives monumentales et urbaines. 
La modulation des majorations des droits à construire 
prévue au 3° de l’article L. 151-28 ne peut être modifiée 
ou supprimée avant l’expiration d’un délai de deux ans 
à compter de l’adoption de la modification simplifiée du 
règlement qui l’a instaurée.

Article L153-47
Le projet de modification, l’exposé de ses motifs et, le 
cas échéant, les avis émis par les personnes publiques 
associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 
sont mis à disposition du public pendant un mois, dans 
des conditions lui permettant de formuler ses observa-
tions. 

Ces observations sont enregistrées et conservées. 
Les modalités de la mise à disposition sont précisées, 
selon le cas, par l’organe délibérant de l’établissement 
public compétent ou par le conseil municipal et portées 
à la connaissance du public au moins huit jours avant le 
début de cette mise à disposition. 
Lorsque la modification simplifiée d’un plan local d’ur-
banisme intercommunal n’intéresse qu’une ou plusieurs 
communes, la mise à disposition du public peut n’être 
organisée que sur le territoire de ces communes. 
A l’issue de la mise à disposition, le président de l’éta-
blissement public ou le maire en présente le bilan devant 
l’organe délibérant de l’établissement public ou le conseil 
municipal, qui en délibère et adopte le projet éventuel-
lement modifié pour tenir compte des avis émis et des 
observations du public par délibération motivée.

Article L153-48
L’acte approuvant une modification simplifiée devient 
exécutoire à compter de sa publication et de sa transmis-
sion à l’autorité administrative compétente de l’Etat dans 
les conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 
du code général des collectivités territoriales.

Comme démontré ci-après et eu égard à 
l’objet du projet de modification simplifiée 
n°3 (cf - Préambule), la modification simpli-
fiée n°3 induit uniquement la modification 
d’une OAP (sans modification du potentiel 
constructible) et la suppression d’un  em-
placement réservé.

Ce dossier de modification simplifié n’a 
aucun impact sur les autres pièces consti-
tutives du dossier de PLU.

Il répond en tous points aux conditions 
énoncées par l’article L153-36 du CU et sui-
vants du CU, cités supra.

Précisons par ailleurs que la présente procé-
dure n’aura pas d’incidences sur le site Na-
tura 2000 le plus proche (plus de 6km) tenant 
compte que :
 -que le site N2000 «Vallées et côteaux 
thermophiles de la région de Maurs» caractéri-
se des milieux et des habitats spécifiques pour 
lesquels la modification simplifiée ne présen-
tent pas de liens (habitats, espèces...) et n’aura 
donc pas d’incidences.

2 - avis de L’autorité environneMen-
taLe

Le présent document a donc pour objet de 
compléter le rapport de présentation initial 
par l’exposé des motifs du changement ap-
porté par rapport à la précédente version du 
PLU.

1.�La�procédure�de�modification�simplifiée�du�PLU
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2.�Contexte

2.1 - situation géographique de La 
coMMune

La commune de Maurs est située dans la Châ-
taigneraie cantalienne, à l’extrême sud-ouest 
du Cantal. Elle est à cheval sur le plateau de la 
Châtaigneraie et le bassin de Maurs. 
La limite sud ouest de la commune est aussi la 
limite entre le département du Cantal et le dé-
partement du Lot ; le département de l’Aveyron 
est à quelques kilomètres au sud de la commu-
ne. Maurs a une position d’entrée Sud Ouest 
du département du Cantal

Les communes limitrophes sont Quézac, Saint-
Etienne de Maurs, Saint Constant, Le Trioulou, 
Blagnac sur Cele, Linac, Saint Cirgues.

Maurs est le chef lieu d’un canton regroupant 14 
communes. Elle est localisée sur l’axe structu-
rant, reliant Aurillac à Figeac, la RN 122. Ainsi, 
Maurs est à 40 km de l’agglomération aurilla-
coise et à 20 km de Figeac, l’une des trois 
sous-préfectures du département du Lot.

2.2 - contexte supracoMMunaL 
(Source: SDCI Cantal 30/03/2016; Lettre du SCOT)

• Communauté de communes de la Châtaigne-
raie Cantalienne :

Elle  regroupe 13 communes : Boisset, Fournou-
lès, Le Trioulou, Leynhac, Maurs, Mourjou, Qué-
zac, Rouziers, Saint-Antoine, Saint-Constant, 
Saint-Etienne-de-Maurs, Saint-Julien-de-Tour-
sac et Saint-Santin-de-Maurs. 

L’arrêté préfectoral du 03 octobre 2016 a porté 
fusion, au 1er janvier 2017, des quatre com-
munautés de communes (Cère et Rance en 
Châtaigneraie, du Pays de Maurs, du Pays de 
Montsalvy et Entre deux Lacs) en une seule 
communauté de communes dénommée Com-
munauté de Communes de la Châtaigneraie 
Cantalienne. 

A l’heure actuelle il reste important de se baser 
sur la communauté des communes du Pays de 
Maurs, notamment afin de savoir quels sont les 
éléments sur lesquels l’intercommunalité agit. 
Selon ses statuts, elle disposait des compéten-
ces suivantes :
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COMPETENCES OBLIGATOIRES

Aménagement de l’espace :
Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 
et schémas de secteur. 
Adhésion au syndicat mixte chargé d’éla-
borer, d’approuver, de suivre et de révi-
ser le Schéma de Cohérence Territoriale 
sur le territoire des 6 EPCI suivants : 
Communauté d’Agglomération du Bas-
sin d’Aurillac (CABA), Communautés de 
Communes de Cère et Rance, de Cère et 
Goul, d’Entre 2 Lacs, du Pays de Mont-
salvy et du Pays de Maurs.
Réalisation de Zones d’Aménagement 
Concerté (ZAC) d’intérêt communautaire.
Aménagement, gestion et entretien de si-
tes d’intérêt communautaire.
Elaboration et mise en œuvre de projets, 
de contrats ou de programmes de déve-
loppement du territoire communautaire.

Actions de développement économique inté-
ressant l’ensemble de la communauté :

Aménagement, entretien, extension et 
gestion de zones d’activités industrielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale ou tou-
ristique d’intérêt communautaire.
Etude de faisabilité, création, aménage-
ment, entretien et gestion de nouvelles 
zones d’activités d’intérêt communautai-
re.

•

•

•

•

•

•

•

Création et/ou extension d’ateliers et 
d’usines relais sur l’ensemble du territoire 
communautaire.
Aide au maintien du dernier commerce de 
proximité de la commune (multiservice, 
multiple rural) sur l’ensemble du territoire 
communautaire.
Actions de promotion économique de l’en-
semble du territoire communautaire.
Actions de développement touristique 
d’intérêt communautaire.

COMPETENCES OPTIONNELLES

Protection et mise en valeur de l’environne-
ment :

Collecte, traitement et élimination des dé-
chets ménagers et assimilés.
Mise en œuvre du tri sélectif des dé-
chets.
Création et gestion de déchetteries.
Actions de préservation, d’aménagement 
et de valorisation des milieux naturels et 
du paysage dans le cadre ou en accom-
pagnement du Contrat de rivière et du fu-
tur SAGE Célé.
Actions d’entretien, de restauration des 
milieux aquatiques et alluviaux dans le 
cadre ou en accompagnement d’opéra-
tions globales programmées.
Création d’un Service Public d’Assainis-
sement Non Collectif (SPANC) pour assu-

•

•

•

•

•

•

•
•

•

•

rer exclusivement les contrôles des instal-
lations d’assainissement non collectif.
Soutien à l’utilisation et à l’exploitation 
des biocarburants et des autres énergies 
renouvelables sur le territoire communau-
taire.
Elaboration d’un cahier de préconisations 
environnementales et paysagères.

Politique du logement et du cadre de vie :
Logement social d’intérêt communautaire 
et actions, par des opérations d’intérêt 
communautaire, en faveur du logement 
des personnes défavorisées.
Création d’un hébergement collectif d’in-
térêt communautaire.
Création de logements locatifs à vocation 
« économique » (pépinière de logements) 
d’intérêt communautaire.
Aménagement et gestion d’une aire de 
passage des gens du voyage.

 
Voirie :

Création ou aménagement et entretien de 
voirie d’intérêt communautaire.

Développement et aménagement sportif et 
culturel de l’espace communautaire :

Construction, aménagement, entretien et 
gestion des équipements sportifs d’intérêt 
communautaire.
Construction, aménagement, entretien et 

•

•

•

•

•

•

•

•

•
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gestion des équipements culturels d’inté-
rêt communautaire.
Développement d’une politique culturelle 
d’intérêt communautaire.

 
Action sociale d’intérêt communautaire :

COMPETENCES FALCULTATIVES
Construction, aménagement, entretien et 
gestion du Foirail du Vert et de ses équipe-
ments
Mise en place d’un Système d’Information 
Géographique (SIG) intéressant l’ensemble 
du territoire communautaire.
Favoriser l’accès aux pratiques culturelles 
et aux animations en leurs apportant un 
soutien financier 
Gestion d’un service de transport à la de-
mande et gestion de proximité des trans-
ports scolaires vers les établissements 
d’enseignement primaire et secondaire.

•

•

•

•

•

• Syndicat Mixte du SCOT du Bassin 
d’Aurillac, du Carladès et de la Chataigneraie

Le territoire du Syndicat mixte du SCoT couvre 
87 Communes de l’arrondissement d’Aurillac 
(Cantal), soit une population d’environ 80 000 
habitants, regroupées au sein de 3 Intercom-
munalités :

Communauté d’Agglomération du Bassin 
d’Aurillac ; 
Communauté de Communes Cère et Goul 
en Carladès ;
Communauté de Communes de la Châtai-
gneraie Cantalienne.

•

•

•

Le Syndicat mixte est issu de l’extension du 
SCoT initialement engagé par la CABA en 
2012. Fruit de la volonté des élus de la Com-
munauté d’Agglomération et des cinq Commu-
nautés de Communes aujourd’hui membres, 
il a été décidé de poursuivre l’élaboration de 
ce document de planification à l’échelle de ce 
grand territoire.

Ainsi, par arrêté préfectoral du 17 avril 2013, le 
Syndicat mixte du SCoT du BACC a été créé 
pour déterminer ensemble les grandes orienta-
tions d’aménagements de ce grand bassin de 
vie.

Le Comité syndical a voté l’approbation du 
SCoT du Bassin d’Aurillac, du Carladès et de la 
Châtaigneraie le 06 avril 2018. 

• Le syndicat départemental d’Energie du 
Cantal

Comprenant 260 communes, il est l’autorité 
organisatrice de la distribution publique d’élec-
tricité sur leurs territoires. A titre obligatoire, 
il exerce la mission de gestion des réseaux 
moyenne et basse tension, c’est-à-dire l’exploi-
tation, l’entretien et le développement des ré-
seaux ainsi que l’acheminement de l’électricité 
sur ces derniers.

Les communes peuvent également l’habiliter à Périmètre du  SCoT du BACC (Source : http://www.scotbacc.fr)  
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exercer des compétences relatives au gaz et à 
l’éclairage public.

• Le syndicat mixte Ouest Cantal Environne-
ment:
La commune de Maurs y adhère via l’adhésion 
de l’ancienne communauté de communes du 
Pays de Maurs.
Créé en 2008, il a pour objet le traitement des 
déchets.

• Le syndicat mixte de la Rance et du Célé

Créé en 2007, il a pour objet le suivi, la préser-
vation et la mise en valeur de la ressource en 
eau et des milieux aquatiques et alluviaux sur 
les rivières Célé, Rance et leurs affluents.

Le syndicat mixte du bassin de la Rance et du 
Célé s’est donné pour objectifs :

D’améliorer la qualité des eaux de surface 
et souterraines ; 
De protéger les milieux aquatiques et rivu-
laires ;
De valoriser l’espace rivière ;
D’informer et de sensibiliser la population 
et les usagers, sur ces différentes théma-
tiques.

•

•

•
•

• Le syndicat d’assainissement de Maurs et de 
Saint Etienne de Maurs

Créé en 2003, ce syndicat est compétent en 
matière d’assainissement collectif

• Office du Tourisme de la Chataignerie Canta-
lienne

•Association pour le développement du Pays 
d’Aurillac

Le but de cette structure est, en suivant une 
Charte établie, de faire le lien entre les diffé-
rents acteurs du territoire, et de penser le dé-
veloppement local en prenant en compte la di-
versité des intérêts du territoire.

Elle agit dans une logique de programmation, 
prenant en compte l’articulation entre les zones 
rurales et urbaines.
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3.1 - L’évoLution déMographique

L’évolution de la population de Maurs montre 
une baisse continue du nombre d’habitants en-
tre 1975 et 2013. En 2013 la population com-
munale a atteint son seuil le plus bas de ces 
40 dernières années avec 2 165 habitants (-
14,6%).

2535 2566
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2253 2239
2165
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2100
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2500

2600

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013

Nombre d'habitants

L’évolution globale de la population entre 1968 
et 2013 est marquée par deux périodes : une 
période d’augmentation (de 1968 à 1975) suivi 
d’une longue période de diminution (de 1975 à 
2013). 

Depuis le début des années 2000 la décrois-
sance démographique se ralenti considérable-
ment, néanmoins la tendance reste légèrement 
négative. On enregistre ainsi, une perte de po-
pulation de -0.54 % par an pour la période 1975 
- 1999, et de  -0.28 % par an pour la période 
1999 - 2013. 

3.2 - cause de ces évoLutions 
déMographiques

Ces évolutions démographiques peuvent 
s’interpréter grâce à l’analyse  des composantes 
de la variation annuelle moyenne de la 
population :

- période 68-75 : croissance démographique   
liée à un solde migratoire qui compense un 
solde  naturel légèrement négatif. 
- période 75-82 : début de la décroissance liée 
aux soldes naturels et migratoires conjointement 
négatifs.
- période 82-13 : Le solde naturel se voit 
affecté par des taux de mortalité en constante 
augmentation. Le solde migratoire est lui positif 
sur la période observée. Cette dynamique 
démographique permet d’amortir la diminution 
de la population communale.
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1
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1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2008 2008-2013

Evolution du solde naturel et migratoire entre 1968 et 
2012

solde naturel

solde migratoire

3.3 - L’évoLution de La popuLation 
par tranches d’age

On constate que la population des jeunes et 
des jeunes actifs (0 - 29 ans) sur la commune 
de Maurs est quasi stable depuis 2008, de 24.8 
% en 2008 à 24,7 % en 2013 (moins 0,1 point 
en 5 ans). De plus, la tranche de la population 
âgée (plus de 60 ans) est la plus élevée, envi-
ron 43.2 % en 2013 (contre 40.9 % en 2008), 
qui laisse présager un vieillissement de la po-
pulation dans un futur proche et par déclinaison 
un solde naturel difficilement inversable. 

20,2 22,3

20,7 20,9

19,2 18,6

15,1 13,6

13,6 12,5

11,2 12,2
0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

2008 2013

Evolution de la population par tranches 
d'âge entre 2008 et 2013
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Ce phénomène peut également être apprécié 
à travers l’indice de vieillissement. L’indice de 
vieillissement (IV) permet d’avoir une idée sur 
la tendance d’évolution de la population (il s’agit 
du nombre de personnes de 65 ans et plus pour 
100 jeunes de moins de 20 ans, en %).

3.�Evolution�de�la�situation�communale
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Il se calcule selon la formule suivante:
             IV=[(+65 ans) / (-20 ans)] x 100 
 Si IV>100: population vieillissante
 Si IV<100: population rajeunissante
 Cet IV est de 70,6 pour la France

L’IV de la Commune en 2013 est égal à 267  
(IV de 2007 = 253.6-).  Le territoire est donc 
vieillissant et cette tendance s’accentue.

3.4 - une progression du noMbre de 
résidences principaLes

Depuis 1968, on note une évolution progres-
sive du nombre de logements (depuis 1968 : 
+26.38 de logements). 
La part des résidences principales est domi-
nante (75.56% en 2013), catégorie en progres-
sion depuis 1999 (mais stable depuis 2008).
Depuis 1999, le nombre de logements enregis-
tre une progression de  6.75%.
Cette progression trouve essentiellement sa 
traduction dans l’évolution du parc de logement 
principal (+83 unités). On notera que les rési-
dences secondaires, depuis 1999, sont diminu-
tion à l’opposé des logements vacants qui eux 
augmentent.

En 2013, le parc de logements de Maurs est 
principalement constitué de logements indivi-
duels (72.5%). Le parc de logements type ap-
partement est quant à lui en diminution depuis 
2008 (372 en 2013 soit 27%, soit une diminution 
de 50 unités depuis 2008). Parallèlement, nous 
pouvons constater une diminution du nombre 
de locataires entre 2008 et 2013, passant de 
34.5% à 33.4%. 

La progression du nombre de résidences 
principales soutient la dynamique évoquée 
ci-contre (solde migratoire positif) et souli-
gne l’attractivité de la commune.
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Entre 2006 et 2015, 99 logements ont été 
autorisés sur la commune, dont 83 loge-
ments neufs et 16 par changement de desti-
nation d’après SITADEL. Le nombre moyen 
de logements autorisés est de 9,9 logements 
par an.

Le rythme de la construction en neuf est très 
variable selon les années. Toutefois, en mettant 
le nombre de permis accordés en lien avec le 
nombre de lots en lotissements créés, on peut 
deviner une logique. Ainsi, les années 2008 et 
2010 ont connu des pics de constructions neu-
ves suite à la création de lotissements en 2006 
et 2008.  

Sur la période 2006-2015, le changement de 
destination représente 1,6 logement par an re-
mis sur le marché. 
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Moyenne : 9,9 lgts/an
Construction nouvelle Construction sur bâtiment existant total

3.5 - une éconoMie dynaMique a 
L’écheLLe coMMunautaire

La situation économique du territoire de la 
Communauté de Communes est dominée par 
l’activité agricole. C’est une zone de polycultu-
re, l’activité agricole y est intensive, dynamique 
et diversifiée : élevages bovins allaitants et lai-
tiers, production porcine, foires chevalines…

Le tissu industriel est composé de petites uni-
tés, situées essentiellement à Maurs.

En ce qui concerne le commerce, l’artisanat et 
les services, pratiquement toutes les profes-
sions sont représentées sur le territoire de la 
Communauté de Communes, la plupart sont 
installées à Maurs. La ville de Maurs assume 
son rôle de « centralité », tant sur le plan des 
services publics que privés.

En terme de répartition des emplois, le graphi-
que ci-dessous nous permet de voir que 49.5% 
des emplois de l’ancienne Communauté de 
Communes du Pays de Maurs se concentrent 
sur Maurs. Ainsi, Maurs représente une part 
importante des emplois de la Communauté de 
commune et du canton. Maurs à en effet l’avan-
tage de se placer comme un pôle d’emploi in-
termédiaire face au bassin d’emploi d’Aurillac, 
de Decazeville et de Figeac qui l’entourent. 

Zone d’Activités de Laborie

Située à Maurs sur la RN 122 (axe structurant 
du département du Cantal) et proche des bas-
sins d’emplois d’Aurillac (Cantal), Figeac (Lot) 
et Decazeville (Aveyron), la zone d’activités 
communautaires de Laborie, récemment éten-
due, s’étend sur une dizaine d’hectares et ac-
cueille une vingtaine d’entreprises.
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3.6 - a L’écheLLe coMMunaLe

Une palette commerciale et de service affir-
mée

Les commerces

Les activités commerciales de la commune de 
Maurs sont nombreuses et très diversifiées. On 
y retrouve de nombreux établissements dans 
toutes les gammes qui permettent une bonne 
représentation de chaque secteur.
La plupart des commerces et services forment 
un centre économique et de vie situé à l’intérieur 
et autour du tour de ville de Maurs. 

Notons aussi la présence régulière d’un marché 
(5 fois par mois) situé au Tour de ville.

Grâce à cette offre très complète, on peut 
dire que Maurs assoie son rôle de pôle de 
vie étant donnée l’éloignement de centres de 
tailles identique ou supérieure. Elle se pose 
donc comme un véritable pôle intermédiaire 
entre Aurillac et Figeac, une alternative pour le 
ravitaillement ou la demande de services de la 
population locale. 

Les équipements et services publics, vie 
sociale

Les services publics administratifs 
En ce qui concerne les équipements et les 
•

services publics, on trouve :
La mairie ;
Le siège de l’ancienne Communauté de 
communes du Pays de Maurs ;
La maison des services : structure 
informelle gérée par la Communauté de 
communes, elle permet d’accueillir en un 
lieu unique les prestations offertes par les 
administrations publiques et les organismes 
socio-économiques (MSA, CRAM, Pôle 
Emploi, Conseil général, etc.) soit par le 
biais de permanences de représentants de 
ces structures, soit par l’intermédiaire d’un 
Point Visio public.

Les services à l’enfance
Pour les services à l’enfance, la commune de 
Maurs dispose d’une halte-garderie gérée par 
la Communauté de communes et qui permet 
d’accueillir jusqu’à 20 enfants âgés de 3 mois à 
6 ans pour une journée complète ou pour une 
demi-journée.

Les services scolaires
En termes de services scolaires, Maurs dispose 
actuellement de deux maternelles, de deux 
établissements primaires et de deux collèges 
également répartis entre le privé et le public.
La commune dispose de plus d’un lycée 
d’Enseignement Agricole Privé, le LEAP St 
Joseph de Maurs, qui accueil aussi l’Institut de 
Formation d’Aide Soignant (IFAS) de Maurs.

•
•

•

•

•

Les services de santé
La commune de Maurs propose à ses habitants 
et à de nombreux patients venant de tous 
horizons des services de santé très complets 
et d’assez bonne qualité faisant de la ville un 
centre de santé important. En effet, Maurs offre 
une gamme complète d’établissements publics 
et/ou privés de santé au regard de sa taille.

Ainsi on trouve une maison de retraite, une 
maison médicale qui accueille différente 
profession médicale et des ambulances 
implantées sur la commune.

La commune bénéficie de la présence 
de nombreuses fonctions médicales et 
paramédicales : médecins généraliste, dentistes, 
masseurs kinésithérapeute et infirmiers.

Les équipements sportifs et culturels
La commune offre à ses habitants une grande 
variété de structures sportives permettant de 
pratiquer un grand nombre de sports. Ainsi le 
Stade du Vert met à disposition des clubs et 
des particuliers des terrains de sports (football, 
rugby, basket-ball...), des courts de tennis, 
une piste d’athlétisme mais aussi une piscine. 
A cela il faut ajouter un gymnase et la base 
de plein air et de loisirs du domaine de Fau, 
qui est aujourd’hui une vitrine de la pêche en 
Châtaigneraie.
Globalement, la commune dispose 

•

•
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d’installations de bonne qualité et surtout est 
très bien équipée.

Les équipements culturels sont nombreux dans 
la commune : elle possède actuellement une 
médiathèque qui accueille une bibliothèque, un 
espace multimédia, un centre culturel. Maurs 
dispose aussi d’une salle de spectacle, d’une 
salle polyvalente au sein du Foyer d’Accueil et 
d’Animation. On note également la présence 
d’une école de musique dans les locaux de 
l’école municipale et d’un musée situé à la 
mairie de Maurs. 

Les services publics administratifs
La vie associative est importante et diversifiée 
à Maurs notamment dans les domaines 
sociaux, culturels et sportifs. Une grande partie 
est à vocation sportive avec les associations 
classiques de club mais aussi de sport en 
plein air comme de randonnée ou encore 
d’équitation. 
Les associations proposant des activités 
artistique et culturelle occupent elles aussi une 
place importante au sein de la vie associative. 
On note également la présence d’associations 
tournées vers les domaines du patrimoine bâti 
et naturel, des associations dont l’objectif est 
de promouvoir les produits du terroir et les 
techniques anciennes de fabrication artisanales, 
agricoles.

•

Un secteur touristique bien développé
Le tourisme est un secteur d’activité non 
négligeable pour «Maurs la Jolie». 
L’offre s’étend essentiellement vers les activités 
de plein air, comme au niveau du Cantal, grâce à 
ses paysages remarquables, sa cité médiévale, 
qui lui valent d’ailleurs le label « station verte de 
vacances ».
La commune possède également un patrimoine 
culturel riche à découvrir. Les éléments 
patrimoniaux les plus remarquables sont 
l’Abbatiale Saint Césaire, la forme de la cité 
héritée de ses anciens remparts, les maisons 
à colombages, le domaine de Fau (l’étang, le 
moulin à eau, la fabrication de la farine de blé 
…), le buste orfévré de Saint-Césaire …
Le tourisme vert se développe ainsi grâce à la 
pratique de l’équitation, du cyclotourisme, de la 
randonnée, de la pêche...

La commune de Maurs fait partie d’un 
ensemble plus vaste d’une zone touristique 
relativement importante. Le pays traditionnel 
de la Châtaigneraie est en effet très actif dans 
ce domaine et les communes de ce territoire 
offrent là aussi un large éventail d’activités et 
d’hébergements de qualité. Sur le plan des 
activités, on trouvera notamment, à proximité 
de Maurs les villages médiévaux de Marcolès 
et de Montsalvy, la maison de la Châtaigne 
(Mourjou), le lac de Saint Etienne Cantalès, le 
Centre de remise en forme (Le Rouget)…

Autre atout, la commune a une position 
géographique d’entrée du département et elle 
se trouve à proximité de sites touristiques 
majeurs : les Monts du Cantal, la Vallée du 
Lot, Salers, Conques, Rocamadour, Padirac, 
Laguiole, etc.

L’offre en hébergement de la commune est 
relativement diversifiée et peut convenir à tout 
type de clientèle et ce, pour toutes les saisons. 
Ainsi on trouve une offre hôtelière, un camping, 
un village vacance mais aussi une multitude de 
gîtes. Il est également prévu une extension du 
parc de chalet du camping municipal le Vert. 
Cette offre cible et accueille en majorité une 
clientèle familiale, pendant la période estivale.
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Une dynamique artisanale,  industrielle  et 
tertiaire

Au 01 janvier 2015, l’INSEE  dénombrait 157 
établissements (hors exploitations agricoles) 
sur Maurs. 
Les établissements de commerce, transport, 
hébergement et restauration sont majoritai-
rement représentés (56 établissements, soit 
35,7%). Viennent ensuite les établissements 
de services aux particuliers (43 établissements, 
27,4%), le secteur de la construction (20 éta-
blissements, 12,7%), identiquement ceux de 
l’industrie représentent 20 établissements et 
enfin ceux des services aux particuliers (18 
établissements). 

Par ailleurs, en 2015, ont été créés 25 établis-
sements sur la commune : 12 dans le domaine 
de l’industrie, 8 dans le commerce, transports, 
hébergement et restauration, 3 dans le domai-
ne des services aux entreprises et 1 dans le 
domaine de la construction.
Le graphique ci-dessous montre également la 
bonne santé du territoire, puisque depuis 2009 
Maurs enregistre chaque année des créations 
d’établissements.

Industrie
13%

Construction
13%

Commerce, 
transport, 

hébergement et 
restauration

36%

Services aux 
entreprises

11%

Services aux 
particuliers

27%

Etablissements par secteursecteur 
d'activité au 1er janvier 2015 
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Administration publique,
enseignement, santé, action sociale

Au 31 décembre 2014, Maurs comptait 1 
établissement de 50 salariés ou plus (domaine 
de l’administration publique, de  l’enseignement, 
de la santé et de l’action sociale : EHPAD 
Roger Jalenques). On y trouve également une 
majorité d’établissements sans salariés (187 
établissements), et 92 établissements de 1 à 
9 salariés.
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4.�Le�projet�de�modification�simplifiée�n°3�du�PLU

Rappels des Objectifs et des Orientations du PADD du PLU de Maurs
OBJECTIF 1 : RENFORCER LE RÔLE DE CENTRE DE VIE DE MAURS
1.A – REDONNER DE L’ATTRACTIVITÉ RÉSIDENTIELLE À MAURS
1.B – MAÎTRISER LE DEVELOPPEMENT URBAIN DE LA COMMUNE
1.C – DÉVELOPPER L’ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE ET COMMERCIALE
1.D – POURSUIVRE LE DEVELOPPEMENT DU TOURISME ET DES EQUIPEMENTS EVENEMENTIELS

OBJECTIF 2 : CONFORTER ET DÉVELOPPER LE POTENTIEL AGRICOLE LOCAL
2.A – GARANTIR LA PRESERVATION DES TERRES AGRICOLES POUR PERMETTRE LE MAINTIEN DE L’ACTIVITE 
AGRICOLE
2.B – LIMITER LES CONFLITS D’USAGE ENTRE LES ZONES RESIDENTIELLES ET LES ACTIVITES AGRICOLES

OBJECTIF 3 : PRÉSERVER ET METTRE EN VALEUR LE PATRIMOINE NATUREL ET CULTUREL DE LA COMMUNE
3.A – PRESERVER LES ESPACES ET LES HABITATS NATURELS LES PLUS EMBLEMATIQUES
3.B – ASSURER LA PERENNITE DU PATRIMOINE NATUREL ET CULTUREL LOCAL
3.C – PROTEGER LA RESSOURCE EN EAU DE LA COMMUNE

OBJECTIF 4 : INTÉGRER LES CONTRAINTES PRÉSENTES ET À VENIR DANS LE PROJET D’AMÉNAGEMENT COM-
MUNAL
4.A – PRENDRE EN COMPTE LES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES
4.B – ANTICIPER LA REALISATION DU FUTURE CONTOURNEMENT ROUTIER DE MAURS
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4.1 - objets de La présente Modifi-
cation siMpLifiée 
Comme évoqué ci-avant, le présent projet de 
modification simplifiée porte sur la modification de 
l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
du secteur « Le Conte » et sur la suppression d’un 
Emplacement Réservé (ER).

En effet, le projet de création de voirie n’ayant que 
très peu de chance d’aboutir, il a été décidé de 
supprimer l’Emplacement Réservé n°4. 

Aussi, cette suppression pourrait libérer un espace 
intéressant pour le développement de la Commune  
(en continuité du futur lotissement) et est situé en 
dehors de la zone inondable. 

Dans l’attente du futur Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal (PLUI), il est décidé d’afficher 
au travers l’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) du secteur « Le Conte » la 
volonté d’élargir l’emprise de la zone AUb sur la 
zone N (actuellement concernée par l’ER n°4).

Enfin, telle qu’elle est aujourd’hui définie, l’OAP 
du secteur « Le Conte » est non adaptée à 
l’aménagement du secteur. Ainsi, de légères 
modifications doivent y être apportées.

Cette évolution est compatible avec le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables 
(PADD) du PLU puisque la commune souhaite 
maîtriser le développement urbain en localisant 
l’urbanisation dans les dents creuses et en continuité 
avec le bourg centre.
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4.2 - Suppression de l’ER n°4 

Le projet de création de voirie n’ayant que très 
peu de chance d’aboutir, il est décidé de sup-
primer l’emplacement réservé n°4.

N° S upe rficie O b je t Bé né ficia ire
1 2420 m ² E x tens ion du c im et ière Com m une
2 92 m ² E largis s em ent du c arrefour Com m une
3 104 m ² E largis s em ent du c arrefour Com m une
4 368 m ² Créat ion d 'une voie Com m une

L iste  d e s e m p la ce m e nts ré se rvé s

Tableaux récapitulatifs des emplacements réservés (Avant 
modification simplifiée n°3) : 

N° S upe rficie O b je t Bé né ficia ire
1 2420 m ² E x tens ion du c im et ière Com m une
2 92 m ² E largis s em ent du c arrefour Com m une
3 104 m ² E largis s em ent du c arrefour Com m une
4 5 240 m ² Créat ion d 'une voie Com m une
5 368 m ² Créat ion d 'une voie Com m une

L iste  de s e m p la ce m e nts ré se rvé s

Tableaux récapitulatifs des emplacements réservés (Après 
modification simplifiée n°3) : 

N° Superficie Objet Bénéficiaire
1 2420 m² Extension du cimetière Commune
2 92 m² Elargissement du carrefour Commune
3 104 m² Elargissement du carrefour Commune
4 5 240 m² Création d'une voie Commune
5 368 m² Création d'une voie Commune

Liste des emplacements réservés

Zonage du secteur concerné par la présente procédure
Extrait du PLU approuvé le 21 décembre 2012
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Avant modification simplifiée n°3

Après modification simplifiée n°3
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4.3 - Modification de l’OAP « Le Conte» : 
Avant modification simplifiée n°3
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Après modification simplifiée n°3
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4.4 - contexte environneMentaL

ZNIEFF de type 2 : « Ségala lotois : bassin versant du célé » 

ZNIEFF de type 1 : « Ruisseaux de l’estrade » 

ZNIEFF de type 1 : « Environs de pierres-blanches »

Distance du site natura 
2000 le plus proche ≈ 6 
km du site de l’OAP «Le 
Conte» 

ZNIEFF de type 1  : «Environs de roquetaniere»

Site N2000 « Vallées et côteaux thermophiles de la région de Maurs» (Directive Ha-
bitats)

ZNIEFF de type 2 : « Bassin de maurs et sud de la chataigneraiee » 

ZNIEFF de type 1 : « Serpentines de paramelle »

ZNIEFF de type 1 : « Zones humides des ruisseaux de lavergne-basse et de 
saint-cirgues »

Site Natura 2000 plus éloignés :
Affluents de la Cère en Châtaigneraie (Directive Habitats) ≈ 18 km
Haute vallée du Lot entre Espalion et Saint-Laurent-d’Olt et gorges de la Truyère, 
basse vallée du Lot et le Goul (Directive Habitats) ≈ 18 km
Basse vallée du Célé (Directive Habitats) ≈ 22 km
Puy de Wolf (Directive Habitats) ≈ 22 km
Secteur de Lacérède (Directive Habitats) ≈ 28 km

•
•

•
•
•

Distances�vis-a-vis�des�espaces�protégées�:�Natura�2000�et�ZNIEFF1.
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Distances�vis-a-vis�du�PPRI,�des�zones�
humides�et�des�EBC

2.

PPRI Rance Célé

EBC

Zones humides communales

Projet d’extension de la zone AUb « Le 
Conte» (en dehors de la zone inondable)
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Périmètre du projet

Légende

Pentes supérieures à 10 %

Maïs grain et ensilage

Prairies temporaires

RPG 2016 (Source : data.gouv.fr)  

Couverture végétale sur la Commune de Maurs 
en 2016 (Source : data.gouv.fr)  

4.5 - contexte agricoLe

Prairie permanente - herbe 
prédominante

D’après le Registre Parcellaire Graphique 
(RPG) 2016, la zone AUb « Le  Conte » im-
pacte une prairie permanente.
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Annexes

Znieff présentent sur la commune
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